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Nous avons besoin de votre avis !

L’aménagement du plan d’eau du parc Robert Guignard, la révision du PLU, le règlement local de publicité : des  réfl exions qui vont marquer 
l’avenir de la commune et pour lesquelles nous souhaitons votre avis, comme chaque fois que des grands enjeux impliquent la vie locale.

Ce numéro spécial vise à vous informer de ces dossiers et de la démarche de concertation pour chacun. Vous pourrez vous exprimer de plusieurs 
façons.
Nous vous remercions par avance pour votre contribution.
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Grand projet 
n°1 :
réaménagement 
du plan d’eau

Hors-série « Grands Projets »

Conçu dans les années 80 et considéré à 
cette époque comme une référence, le plan 
d’eau du parc Robert Guignard doit être 

réaménagé afi n de répondre aux nouvelles exigences 
dans la gestion des cours d’eau.
« Le monde évolue ! » : il en est de même pour les 
routes ou les bâtiments. Il faut savoir s’adapter en 
permanence et préserver notre patrimoine. 

Lors de sa séance du 4 juillet 2011 le conseil 
municipal a décidé, à l’unanimité, d’engager une 
large concertation des habitants en présentant les 
diverses solutions de réaménagement du plan d’eau 
possibles et a demandé que la démarche et les outils 
de la concertation lui soient soumis en préalable. 
C’est ce qui a été fait le 3 octobre en présence des 
techniciens représentant les institutions partenaires 
et compétentes dans ce domaine : Syndicat de la 
Manse, Conseil général, Agence de l’eau Loire 
Bretagne.

La publication de ce numéro « spécial » du Sainte-
Maure fait partie de cette démarche de même que la 
conception des cinq panneaux d’exposition qui sont 
présentés.

Visite sur des sites aménagés, permanences au parc 
Robert Guignard et à la mairie, réunion publique, 
blog Internet… tous les moyens possibles de 
communication sont mobilisés à la hauteur des 
enjeux attachés à ce projet.

Notre préoccupation est bien d’être aussi exemplaires 
qu’en 1980 lorsque ce projet a été conçu afi n de 
susciter la reconnaissance des générations futures. 

Panneau n°1 : contexte du projet
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4> Urbanisme

Grand projet n°2 : révision du Plan Local d’Urbanisme

Grand projet n°3 : recensement
des dispositifs publicitaires

La commune de Sainte-
Maure de Touraine est 
aujourd’hui couverte 

par un document d’urbanisme 
appelé Plan Local d’Urbanisme,  
entré en vigueur en 2005.
Ce document définit les règles 
pour quiconque veut construire, 
modifier, transformer, réhabiliter 
ou agrandir une construction.
Les évolutions législatives 
récentes imposent aux 
documents d’urbanisme 

une prise en considération 
accrue des problématiques 
d’environnement.
Les bureaux d’études Citadia 
Conseil associé à EVEN Conseil 
et Energies Demain ont ainsi été 
choisis pour assister la commune 
dans l’élaboration de son 
nouveau document d’urbanisme. 
Ils travaillent actuellement sur le 
diagnostic.

Un PLU «AEU»

L’Agenda 21 de la commune 
se prolonge dans le PLU par 
la mise en œuvre d’une AEU® 
(approche environnementale de 
l’urbanisme). 
C’est une démarche 
d’accompagnement du PLU, 
en partenariat avec l’ADEME 
Centre, qui vise des objectifs 
ambitieux à atteindre : moindre 

consommation d’espaces et 
protection des composantes de la 
trame verte et bleue du territoire 
(vallées de la Manse, de la 
Jugeraie et de la Louine), réduire 
la consommation d’énergie 
des maisons existantes par un 
programme de réhabilitation 
et les projets futurs (orientation 
bioclimatique et densité des 
opérations), limitation du recours 
aux usages de déplacements 

motorisés par la mise en œuvre 
d’un schéma de modes doux 
(déplacements piétons et 
cyclistes)… A titre d’exemple : 
l’étude de faisabilité de la ZAC 
des Trois Marchands a été réalisée 
en 2006 avec une démarche AEU®.
La plus-value de cette démarche 
PLU/AEU®, réside aussi dans 
la concertation accentuée entre 
les acteurs (élus, techniciens, 
experts, habitants, …).

Sainte-Maure de Touraine lance la révision de son PLU, l’occasion pour la commune d’associer les habitants à ce 
projet stratégique

“ La révision du PLU constitue une formidable occasion de doter la 
commune d’un outil juridique adapté aux nouveautés du Grenelle de 
l’environnement et à la mise en œuvre d’un projet global de développement 
et d’aménagement respectant les impératifs du développement durable.

Parce qu’il fixe la stratégie communale en matière d’urbanisme 
et de développement durable pour les 10 ans à venir, le PLU/
AEU® (conduit sur environ 2 ans) sera le fruit d’une longue 
réflexion engagée par le conseil municipal, et à laquelle vous 
serez conviés au travers  de :
•  3 ateliers dédiés aux habitants : 2 balades urbaines et 1 atelier 

« site test »,
•  2 réunions publiques à chaque grande étape (PADD, 

règlement),
•  une exposition  évolutive  en mairie,
•  la tenue d’un registre d’observations à votre disposition pour 

tout avis ou remarques sur le projet,
•  une enquête publique qui aura lieu suite à l’arrêt du PLU.

Soyez acteurs de votre ville en participant : 
•  à la balade urbaine le 29 octobre (départ à 9h). Au cours de 

ce rendez-vous, des passages dans des quartiers permettront  
d’aborder les différentes problématiques qui seront étudiées : 
habitat (formes urbaines), économie (commerces, zones 
d’activités), déplacements, agriculture et environnement 
(énergie, biodiversité, déchets, eau).

•  à la balade thermique le 19 novembre (départ à 8h30). 
Celle-ci portera spécifiquement sur l’énergie, en présence 
d’un conseiller de l’agence locale de l’énergie : Espace Info 
Energie.

Inscriptions auprès de Carole Chaveneau au 02 47 65 36 97. 
Départs devant la mairie.

A vos agendas !

Courant octobre aura 
lieu, sur le territoire de 

la commune, un recensement 
des dispositifs publicitaires 
(publicités, préenseignes et 
enseignes). 
Ce recensement, réalisé par 
le cabinet spécialisé Cyprim,  
inventoriera l’ensemble 
des données nécessaires à 
l’établissement du diagnostic 
de conformité de ces dispositifs. 
Tous ceux « visibles de toute 
voie ouverte à la circulation 
publique » seront passés en 

revue, qu’ils soient situés sur 
les propriétés privées ou sur le 
domaine public. Des mesures 
et des photographies seront 
prises.
Cette opération s’inscrit dans 
une démarche de contrôle 
des espaces publicitaires. Elle 
permet d’établir l’état des lieux 
de l’affichage, et d’identifier les 
dispositifs non conformes à la 
réglementation nationale en 
matière de publicité extérieure 
; le Code de l’environnement 
et le Code de la route 

définissent en effet un certain 
nombre de règles applicables, 
visant à protéger à la fois le 
cadre de vie et la sécurité des 
automobilistes. 
Le recensement servira 
également de base à l’élaboration 
de la réglementation locale 
de la publicité souhaitée par 
la municipalité, qui viendra 
adapter les règles du Code 
de l’environnement aux 
spécificités locales.

L’UCIA vous informe...

Les 4 étapes clefs du PLU/AEU® 


